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I7rae annee. N° ix Novembre 1909.

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

LE COMTfi DE GRUYERE

ET EES GUERRES DE BOURGOGNE

Von Greyers gar ein edler Graff
Der wourd den Hertzogen suochen
Vor Fryburg an sim Hoff.

{Chant de Weit. Weber.)

II existe une tradition, aimee par le souvenir quelle
evoque, et qui a conserve sa fraicheur malgre sa vieillesse.
Elle a pris meme la clef des champs, puisque nous la cueil-
lons dans la chronique du chapelain bälois Knebel. La voici:
Le comte de Gruyere avait partie liee avec les Suisses ou,
comme Ton disait alors avec les Allemands. II devait
defendre son comte contre les incursions des bandes de
« Borgonions » qui venaient ardre et rober en passant le col
de Jaman, tant la misere etait grande dans leur camp.

Pour observer l'ennemi qui devenait de plus en plus

entreprenant, on plaga sur certains sommets des montagnes
des sentinelles qui, ä l'approche du danger, allumaient un
feu de bois vert pour produire une noire fumee. C'est l'une
de ces guettes, postee au sommet du Moleson, qui put
donner le signal de la levee du camp des troupes du due de

Bourgogne qui se trouvait au Plan du Loup, pres de la ville
de Lausanne, vers la fin du mois de mai 1476, et la marche

en avant de tout l'ost qui avait incendie son camp. Un pätre
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en informa le comte Louis qui, ä son tour, en avertit les

Fribourgeois, lesquels reunirent les troupes de leurs bannie-

res pour tenir garnison dans leur ville \
En ecrivant les quelques souvenirs du role du comte de

Gruyere dans les guerres de Bourgogne, si pleines de faits et
d'aventures, nous sommes comme ces patres du Moleson

qui ne voyaient les evenements que de loin, un petit nuage
de fumee fermant l'horizon, tant les documents de premiere
main sont rares, tant les souvenirs eteints.

On pressent que les evenements se succedaient alors avec

une rapidite vertigineuse, avec une häte febrile ; on utilisait

peu le parchemin, on confiait ses ordres ä des courriers, ä

des chevaucheurs. C'est ainsi que dans les quelques liasses

de documents provenant de Gruyere et qui deposent aux archives

cantonales de Fribourg, nous decouvrons, pour la periode
qui nous occupe, des billets plies en quatre oü nous lisons :

« Je vous envoie mon herault Biolley qui est charge de vous
dire ce que j'ai ä vous communiquer; veuillez le croire

comme si c'etait moi qui vous le dis. » Signe : Gruyere.
La personnalite des deux comtes de Gruyere qui se trou-

verent entralnes par la force des evenements ne nous est

peut-etre pas si indifferente pour que nous ne penetrions

pas un instant dans leur existence. Notre rapide biographie
corrigera certains jugements peu favorables sur leur conduite

equivoque, comme 1'ecrit l'historien Gingins-la-Sarra2. On a

avance que dejä le comte Franqois s'etait prudemment
declare pour les Confederes, afin de preserver son Etat
menace par les Fribourgeois et les Bernois; que le roi de

France Louis XI s'etait menage ä Berne et ä Fribourg un

1 Cette ville etait si admirablemeat defendue par de recents travaux
que les envoyes du due de Bourgogne qui parvinrent ä s'en approcher,
jugerent ä propos de dissuader de chöisir Fribourg comme itineraire.

2 Mem. et Doc. Societe d'histoire Suisse romande, tome VIII, pages
135. 193.
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parti puissant ä l'aide du comte de Gruyere; que les conseils

de celui ci etaient ecoutes; qu'il etait i'instrument du roi de

France, laissant aux Suisses l'apparence de l'initiative. On a

reproche au comte d'avoir manque ä ses devoirs comme
feudataire de la Savoie; il etait tenu par son fief de suivre

avec ses gens la banniere de la Savoie, de lui ouvrir ses

chateaux et maisons-fortes et d'y recevoir telle garnison que
Ton jugerait necessaire pour la defense du pays, au lieu de

se joindre aux pires ennemis et de porter avec eux le plus
de coups possibles, etc.

L'historien Hisely s'eleve contre ces assertions, il declare

qu'elles sontinjustifiees. «Rienn'autorise,dit-iI,äpenserque le

comte de Gruyere a ete capable de quelques menees secretes

ou d'un acte deloyal, envers la regente Iolande de Savoie»
La situation etait devenue subitement tendue par une force

mysterieuse, tellemerit serree, tellement enveloppee de bruits

belliqueux entre deux races que toute pensee de reconciliation

s'etait evanouie. L'orage traversait les Etats du comte
de Gruyere et les menagait d'un desastre. Deja en hiver

1475, 'es Fribourgeois et les Bernois s'emparerent de la

seigneurie d'Illens^ä l'extreme limite du comte, et livrerent

aux Hammes toute la ferte.

Le comte de Gruyere avait ä sauvegarder l'existence

meme de son comte dans ce duel ä outrance que se livraient
le due de Bourgogne et les Confederes; au reste les sujets
de ce comte s'alarmaient. Ceux de la Haute-Gruyere etaient

lies, depuis environ soixante-dix annees, par un contrat
de bourgeoisie avec la ville de Berne, et suivirent meme sa

banniere, tandis que les sujets de la Basse-Gruyere, soit

1 Si les faits avances avaient ete fondes, la regente de Savoie n'aurait
pas manqu£ de retirer sa confiance qu'elle a continue une fois la paix
signee. Au siege de Saluce, par exemple, le cointe Louis de Gruyere
commandait des troupes de la Savoie. Ce meme comte fut dans la suite
•charge d'importantes negociations par la cour de Savoie.
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depuis les gorges de la Tine en aval, venaient d'entrer dans

la bourgeoisie de la cite de Fribourg.
Le comte Francois mourut vers I475i en plein dans

l'orage dechainA II fut certainement Tun des plus illustres

dynastes qui presiderent aux destinees du petit empire

gruyerien. II fut revetu de hautes fonctions civiles et militai-

res, nomme marechal de Savoie, gouverneur et bailli du Pays
de Vaud, commandant de la place de Montmelian et du

chäteau-fort de Moudon, negociateur dans plusieurs difficul-
tes. C'est gräce ä son habilete qu'il epargna ä son petit
empire les ravages des excursions que subirent les contrees
voisines. Les rapports qu'il dut avoir avec la: maison de

Savoie, avec les cites de Berne et de Fribourg, — celles-ci

ennemies declarees du due de Bourgogne, — rendirent la

situation de plus en plus difficile, ä tel point qu'il fallut un
vrai miracle d'habilete pour cotoyer les risques de cette lutte
generale sans trop de meurtrissure. D6ja le 26 fevrier 1474,
Berne informe, par l'entremise de Fribourg, que le comte
Francois ne doit pas se lancer dans le parti bourguignon.
Samstag nach Mathis den Grafen von Greyers ersucht nicht

auf die burgundische Seite zu tretet.
Son fils Louis etait appele Monsieur d'Aubonne, avant de

prendre la succession de son pere. II herita des qualites
brillantes de celui-ci.

Les preparatifs que le comte Louis dut faire pour la

defense de ses Etats l'empecherent de joindre ses troupes
aux Confederes devant Grandson et de partager avec eux
les lauriers de la victoire memorable du 2 mars 1476. Elle
ne mit pas fin ä la guerre, c'est vrai; dans tous les cas eile

donna au comte de Gruyere l'occasion de se mesurer sous
Morat.

1 Rathsmanual de Berne, n° 16, page 193.
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Toute une vegetation de legendes et de recits s'est

attachee ä la personne du comte Louis, comme le lierre
s'attache ä la vieille muraille et lui fait une belle tapisserie,
malgre les morsures du temps.

L'imagination populaire, en habile brodeuse, a fait de la

personne de ce comte comme un heros de 1'Iliade et son
souvenir est encore le sujet des recits de la veillee.

Le premier bruit des armes qui se repandit dans la vallee
de la Sarine et qui fut l'avant-coureur d'autres faits d'armes,
est certainement la prise du chäteau-fort d'Illens, apparte-
nant ä Guillaume de la Baume1, de l'une des maisons les

plus elevees de la Bresse, soit de la Baume-Montrevel. II
etait conseiller chambellan du due de Bourgagne, commandant

du premier corps d'armee devant Morat, chevalier de

la Toison d'Or, habile capitaine et diplomate redoute du roi
de France autant que des Confederes.

Cest ä trois heures de distance de Fribourg en amont,
dans une presqu'ile formee par la Sarine, pres des terres de

La Roche, dans une situation de defense admirable que se

trouve la ferte d'Illens, qui venait ä peine d'etre elevee ou

restauree. C etait une vigie en plein champ dans le camp
ennemi; aussi sa destruction fut-elle concertee par Fribourg
et Berne, quoique bien gardee par une bonne garnison et.

meme par quelques coulevrines

Le lundi, 2 janvier 1475, une colonne fribourgeoise de

260 hommes, grossie d'une seconde composee de vingt-cinq
Bernois, sous la conduite des chefs Jean Vögely et Jean

1 La seigneurie d'Illens-Arconciel faisait propriete de Guillaume de la
Baume, ensuite du mariage de Jean de la Baume; comte de Montrevel,
avec Jeanne, fille d'Antoine, seigneur de la, Tour-Chatillon, en 1384.
Cette derniere famille etait d'origine valaisanne, eile posseda encore la
seigneurie de Frutingen dans le canton de Berne. Elle acquit Illens-
Arconciel en 1377 de Luquette de Gruyere, veuve de Pierre d'Aarberg.
Guillaume de la Baume est encore seigUeor d'Attalens. II mourut sans
lign£e en 1490.
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Mestral1, dont Ies noms reviennent assez souvent dans la

defense de la place de Morat par Fribourg, se presenterent
ä Illens pour en faire le siege, mais il n'etait pas aussi facile

a prendre qu'on le presumait; il y eut des assauts repousses

avec perte d'hommes. Dans un conseil il fut decide qu'on
tenterait une derniere surprise ä la faveur de la nuit. Ce fut
un Peter Gottrow, de Fribourg, qui surmontant l'energie des

assieges, parvint, non sans laisser quelques-uns des siens au

pied du rempart, k escalader les murs et ä se rendre maitre
de la petite place. Fribourg recompensa le bei exploit de

Gottrow par un don de 70 gulden.
En cette meme annee, 1475, vers l'automne il y eut une

seconde expedition militaire composee des Fribourgeois,
ayant comme capitaine Hermann Krebs, qui acquit une
certaine notoriete dans plusieurs expeditions heureuses,

puis des hommes d'armes des bannieres de Gruyere et de

Montsalvens. Sur un monticule aux pentes roides ou la

Sarine baigne les rochers escarpes formant des limites pro-
fondes avec la seigneurie de Corbieres, se trouvait le

chateau d'Everdes 2 ou de Verdes, dont le fief comprenait
deux ou trois communes. C'etait un morceau detache de la

seigneurie de Vuippens Marsens. Ce fief appartenait ä un

gentilhomme vaudois, Othon de Langin ; il etait soumis,

comme tous les fiefs de la contree, ä la maison de Savoie.

C'etait une cause pour sa prise, car la Savoie ne representait
plus que l'enneini.

1 Hensli Fegely prit part a toutes les expeditions militaires de son
epoque et y brilla par son courage. 11 avait commande les Fribourgeois
dans les campagnes de Pontarlier, de Grandson, d'Orbe, des Clees et
de La Sarraz, ä Morat. II fut re$u avec distinction apres Morat par
Louis XI, qui le nomma son mäitre d'hötel, et bientot apres lui confera
la noblesse en 1480. Jean Möstrai ou Mestrau, plus tard Ammann,
ayant germanise le nom, fut ä la föi'S magistrat et militaire, II avait fait
la campagne du Sundgau, assiste ä l'expedition de Romont. Ii fut nomme
conseiller de guerre de Petermann Faucigny ä Morat et, comme tel, fut
aux cötes d'un des chefs des corps principaux.

2 En allemand Grüningen.
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Mais la forteresse d'Everdes tirait une grande force de sa

situation sur le sommet du monticule. II ne pouvait y avoir
de mouvement de troupes dans la plaine se deroulant
au pied, qui n'echappät au regard des guets. Par le

Systeme des signaux, tres employes au moyen äge, on pouvait
du haut de la grosse tour, tres facilement correspondre avec
le circuit des monts. C'est pour ces causes que la prise
n'etait pas plus facile que la place d'lllens. Aucun souvenir
n'est venu nous leguer quelque detail sur les peripeties de

ce siege. II n'en reste que de vagues, colportes par la tradition,

mais il parait que pas mal d'assaillants furent naures,
comme on disait alors, soit blesses, et que Ton compta de

part et d'autre plusieurs morts dans les differents assauts,
escarmouches et represailles. La garnison, qui ne pouvait,
compter sur des secours, se decida ä remettre la place

moyennant une assez faible rangon, et les assaillants s'em-

presserent de piller consciencieusement le chateau et d'y
mettre le feu. II ne se releva plus de ses cendres i. Fribourg
s'adjugea les deux tiers de la propriete de la seigneurie et
laissa le reste aux communes gruyeriennes.

II parait que, suivant l'annaliste Combaz, on y fit pas mal
de butin, la place etait bien approvisionnee en mobilier, en

objets de literie, couvertures, couetes, harnois soit armures,
lard vieux et frais, ble, chanvre, chandelles, lanternes,

graisse, outils et des coulevrines. Pour cette expedition, c'est
la Tour de Treme qui fournit le plus gros contingent
gruyerien, puis Gruyere avec douze hommes, Bellegarde en

2 Aujourd'hui il reste encore quelques vestiges, quelques assises d'une
tour carree, des fosses pas tout a fait remplis qui revelent que l'aire du
chateau etait assez vaste et pour peu qu'il y ait eu de bonnes murailies
la prise de cette place n'etait pas si facile. Ce n'etait pas une promenade
militaire que de s'emparer de cette basti?, comme on disait ä cette
epoque. Les sapins cachent de plus en plus le peu qui reste et seul le
monticule, la motte, nous rappellera bientot qu'autrefois il existait dans
cette solitude une petite forteresse.
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envoya quatre, Corbieres et Charmey le meme nombre.
Grandvillard et Lessoc une vingtaine.

Les Fribourgeois finirent par prendre un arrangement
avec Othon de Langin et son fils, et, moyennant une indemnity

de quatre-vingt-dix livres payee annuellement aux
communes de la Basse-Gruyere, ils devinrent proprietaires
de toute la seigneurie qu'ils finirent par reunir ä leur bail-

liage de Vuippens.
Cette aubaine donnee aux communes qui avaient participe

ä la prise d'Everdes devint un sujet de discorde et faillit
allumer le brandon des luttes entre voisins et compatriotes.
La ville de Gruyeres avait ete choisie pour recevoir l'indem-
nite annuelle, mais elle la gardait et ses voisins la reclamaient.

Pour justifier cette retenue, Gruyeres avangait qu'elle etait la

capitale du comte et ainsi assujettie ä de nombreux frais

pour sa defense, pour la construction de ses remparts oil,
en cas de danger, les communes de son ressort trouvaient

un abri et protection derriere ses murs et etaient heureuses

de s'y trouver gardees des cruautes de l'ennemi; que le

droit de refuge comportait necessairement des charges.
« Les paysans et habitans de la seigniorie de Montsar-

> vens, de la Tour de Tremaz, de Lessoc et du Grand

» Villard d'une part et les nobles bourgeoix et residans dans

» la ville de Gruyere disent que la devant dicte pension
» annuelle de tout le temps passe par ceulx de Gruyere qui
» tous les ans lavoent recouvre compte ne leur avoit este

» donne, tellement que ceulx estoient ignorant ont ledit argent
» estoit employe, dont depuis que dilx avoent autant ehuez

> de gens et plus que ceulx de Gruyere a l'aquisition du dit
» chasteaulx d'Everde, et que a payement pour leur bour-
» geoisie dehuz ä Fribor pareillement pour suppourter
» aultres charges ils donnent autant et plus que les dits

» bourgeoix de Gruyere; disent lesdits de Montsarvens

» ensemble leurs complices que par ces raysons s'ils etoent
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» participant aux charges ils devoent aussi estre participant
» aux fruit et joyances. Les diets nobles et bourgeoix
» ensemble le ressort de la ville de Gruyere disant que la ville
» estoit le chieff de la conte en toutes necessite advenant

» et pour tous affayres survenant lung nalloit ne a Mont-
» sarvans ne a la Tour maix a Gruyere, tant come au chieff,.

» auquel par bonne rayson appartenoit de recouvrer ce que
» lung peult debvoir en commun car il les convenoit tenir
» la ville en estat, la fortifier pour le deffense de tout le pays
» auxi y supporter pluseurs aultre charges les quelles les

» paysans etoent quittez. »

Nos gens des bannieres ne parvinrent pas ä s'entendre ;

au contraire, les passions s'animerent ä tel point qu'on en
vint a executer les menaces. Fribourg, en bon voisin et en
bon combourgeois, ofifrit sa mediation, qui fut repoussee,
puis enfin acceptee. Par sa sentence du 24 mars 1495 il
termina definitivement le differend et la querelle s'assoupit.
II decida qu'il y aura paix et reconciliation, un oubli formel
du passe. Les dix livres payables par les habitants de

Gruyere, de Montsalvens, de la Tour de Treme ä Fribourg,
pour leur bourgeoisie, equivalant ä un demi-marc, sont k
deduire de la rente de 90 L. Des 80 L. Gruyere percevra
45 L. et les 35 autres seront reparties entre les communautes
de Broc, La Tour de Treme, Grandvillard et Lessoc dans
les proportions suivantes :

Broc recevra 4 L. 9 sous 3 deniers de Lausanne
La Tour 6 L. 3 > 3 • >

Grandvillard 6 L. 3 • 3 » »

Lessoc 4 L, 6 » 9 • »

soit 35 livres petit poids, dont chacune valait 12 sous bonne
monnaie de Lausanne.

Cet acte de partage est du 2 juin 1496 et est scelle par la
chancellerie du comte Frangois II de Gruyere.
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Si nous nous sommes quelque peu etendu sur la prise
d'Everdes et de ses suites, c'est pour decouvrir quelque petit
incident pittoresque de la vie des ancetres, de leur caractere

entier, tenace. Au reste, on vivait ä une epoque toute
chargee d'electricite, on avait ete ä Morat avec le comte
Louis, ce qui voulait dire quelque chose.

Dans une enclave pres les terres du comte de Gruyere,
dont le torrent bruyant de la Treme forme une limite bien

marquee, et les terres de la seigneurie de Vuippens-Everdes,
se trouvent Celles de l'eveche et du Chapitre de Lausanne

avec la ville de Bulle et son village voisin de Riaz. C'est une

sorte d'ilot eloigne de ses seigneurs. Sur une legere eminence

on voit surgir de loin dejä la silhouette de son chäteau avec

son donjon circulaire, une petite merveille de construction
du xme siecle. On ecrit que cette construction date de 1277.
Des profils de toitures se pressent autour de la forteresse

pour se rapprocher le plus possible de la protection de ses

murs. Une chaine de remparts percee de portes pour com"

muniquer avec la campagne entoure la petite place.
Au temps qui nous occupe la condition des habitants de

la ville de Bulle n'etait pas agreable. Iis etaient sujets du

Chapitre, et partant, dans le camp ennemi, transformes en

Bourguignons. Et puis il existait encore cette haine secu-
laire des sujets du comte contre les sujets de l'eveque.
Ceux-ci dans les rangs des Confederes, ceux-lä devant preter
aide ä Lausanne, place ennemie. C'est pour eviter des

represailles que les gens de l'eveque solliciterent, comme
leurs voisins, leur admission ä la bourgeoisie de Fribourg;
eile fut agreee et l'acte de cette agregation est du 16 jan-
vier 1475. La communaute de LaRoche, pareillement sujette
du Chapitre, fut associee ä la meme bourgeoisie le 5 fevrier
suivant. Malgre cette prudence Bulle pouvait regarder
s'amonceler les nuees qui pressent l'orage.

Nous lisons dans le Rathsmanual ou protocole du Conseil
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de Fribourg, que nous aurons l'occasion de citer dans le.

cours de notre travail, ä la date : Veneris ante Oculi
{24 mars 1476), un echo de l'antipathie qui existait entre
voisins et sujets de seigneurs differents. Nous conservons ä

notre citation sa redaction originale qui est bilingue et pai;-
fois trilingue.

« Escribere ä Wippens et Euerdes que mettent ä Bulo

en garnison chescun XV homines.

Illi de Bulo dixerunt et excusarunt se pro illis tribus, qui
se absentarunt. Item Illi de Gruyere dicunt. Quod bona
illorum de Bulo sunt eis confiscata.

Item de Gessenay et de Sibenthal volunt sibi adininistrari
victalia ultra possibilitatem eorum.

Item Illi Gruyere et ceteri volunt, quod illi de Bulo vadant
de leur persones et atot de leur beste et appley en butinage
et burgada et non volunt eis partir, Item les menassent de

lou butar. Item que Ilz tiegnent bien curt le chastellain de

Bulo et ly mengent tous sez biens et ly prit largent de la

duchissa et la Sarra.

Item volunt en dommaige exire, Scribere ad Gruyere, quod
abstinent. »

Notre traduction est : « Ecrire aux bailliages de Vuippens
et d'Everdes d'envoyer ä Bulle, chacun quinze hommes en

garnison. LesBullois s'excusent de ce qu'ils n'ont pu envoyer
leurs delegues (ä une conference probablement). Gruyere se

plaint qu'on a confisque leurs biens qui sont ä Bulle. Les

gens du Gessenay et du Simmenthai declarent qu'ils sont
suffisamment approvisionnes (en vue d'une expedition mili-
taire vraisemblablement). Cependant ils se recommandent en

cas de besoin. »

Gruy&re accuse les Bullois de marauder meme avec leurs

betes et leur attelage, de se livrer au pillage et ä l'incendie.
Iis ne veulent entendre parier de partage. C'est pourquoi ils

sont ä leur tour menaces de represailles et d'incendie. Orr
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leur reproche leurs mauvais precedes envers leur chätelain ;

on lui enleve ses biens, l'argent de la duchesse et celui de

la Sarra. C'est pourquoi il est exige de ceux-ci des dom-

mages. Ecrire ä Gruyere de s'abstenir de ses projets de

represailles. Au del assombri et menaqant n'avait pas suc-
cede le pur azur ; au contraire, les relations s'envenimerent
de plus en plus lorsqu'on apprit que de fortes colonnes de

Savoyards et de Bourguignons se preparaient ä penetrer
dans les terres de Gruyere et de Fribourg pour s'emparer de

certains passages et pour butiner ä cause de la famine qui
regnait ä Lausanne. Cette expedition avait pour but de penetrer

par Bulle dans la Haute-Gruyere et le Gessenay. Bulle
devait former une espece de camp volant. Mais nous ver-
rons plus loin que cette expedition fut malheureuse et qu'un
combat sanglant y mit fin.

Les bons bourgeois de Bulle ignorent probablement
qu'ensuite de cette menace d'invasion, un ordre arriva de

Fribourg pour mettre ä sac, puis brüler leur ville, lui reser-
ver en un mot, le meme sort que subira La Tour-de-Peilz et
Vevey. Dans le Rathmanual de Fribourg, nous cueillons cet
ordre ä la date de Vigilia pasquce (13 avril 1476). Scribere ä

Yon (Bellegarde) umb v man gen gryers und gen den der Flu
(La Roche) um v man.

Est ordonne par conseil et LXte que Ion ARDE bulo, cau-
sant le peril qui sont.

Scribere a Gruyere, quod mittimus xL compaignons et
Relatimus factum Regi.

Comment la petite cite episcopale echappa-t-elle au chä-

timent d'etre ardee Nous l'ignorons; dans tous les cas

nous ne decouvrons plus de menaces de part et d'autre, plus
de trace de querelle entre voisins.

Avant que les hommes d'armes de la Basse-Gruyere
levent leur banniere pour la conquete de la petite place
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d'Everdes dejä ceux de la Haute-Gruyere, d'un
temperament plus belliqueux, plus apre, plus intrepide dans les

melees, hardis montagnards, se passant du reste des ordres

ducomte, apprennent que deux cents Lombards avaient rejoint
le sire de Torrens, dans le chateau d'Aigle. Cette colonne
devait se reunir ä l'armee du due. De plus l'eveque de

Geneve avait aussi envoye quatre cents lances pour proteger
la marche des Italiens et faire une diversion avec le sire de

Torrens pour le compte du due Charles. Mais les paysans
du Gessenay, de Chäteau-d'CEx et de Rossinieres s'avan-

cerent dans la vailee d'Ormont-dessous1 et se dirigerent siir

Aigle oü ils furent rejoints par une colonne de Bernois. On

escalada les fortifications du chäteau et de la place, qui
defendaient unimportant passage. Onlespritd'assaut,on les

pilla et on les brüla. On garda pour soi la seigneurie ainsi

que celle d'Ormont-dessous. Les Bernois s'adjugerent les

deux tiers de ces seigneuries et le reste revint ä leurs aides2.

Cette expedition, tres reussie, eut lieu en aoüt 1475, eile

passionna des lors les patres de la vallee de la Haute-Sarine

qui s'en reserverent d'autres, les occasions ne manquerent
bientot pas.

Les 8 ou 9 fevrier 1476, le comte de Romont ne se fit
faute de ravager les chateaux d'Aubonne, de Palezieux et
d'Oron, appartenant au comte de Gruyere. Celui-ci repondit
ä cette atteinte en appelant sous ses bannieres ses fideles

qui s'empresserent de repondre ä son appel pour fondre sur
l'ennemi3.

1 Ormont-dessus apparteDait au comte de Gruy&re.
2 Dans le partage comprenant aussi des cens et des rentes, soit des

redevances feodales, la commune de Gessenay re^ut les deux tiers;
Rougemont et Rossinieres chacun un sixieme. La commune de Gessenay
eut des lors, ecrit son chroniqueur Mceschig, des maisons, des vignes,
des pr6s, des champs et des rentes da.ns la seigneurie d'Aigle.

3 Les hommes d'armes du comte n'etaient pas tenus de depasser les
frontieres du comt6, ce qui les eloignait de leurs demeures, c'est
pourquoi le comte Louis delivra des Lettres reversales portant que les
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Nous sommes arrives ä cette periode oü l'armee du due

Charles est reunie aux environs de Lausanne, sur le plateau
du Jorat, qu'on appelle Le Plan du Loup. La misere etait

grande dans ce camp, eile forgait des bandes d'aller marauder,

butiner oil elles pouvaient, surtout en pays ennemi et
specialement en pays fribourgeois et gruyerien. Au mois
d'avril 1476, un corps de cinq cents cavaliers et menus sur-
dats, bourguignons et Savoyards, s'aventure jusque dans la

vallee de la Sarine et put penetrer en semant la devastation

et l'incendie jusque bien loin. Mais une fois engage dans

un defile cette troupe fut entouree et vigoureusement atta-

quee par un detachement de Fribourgeois et de Gruyeriens
commandes par le celebre capitaine Hermann Krebs, que
nous avons vu ä la prise d'Everdes. Ce fut une deroute, un
desastre pour la cavalerie ennemie qui avait ete tres impru-
dente. Le plus grand nombre fut tue ou fait prisonnier.

Ce fait dont on n'a aucun souvenir en pays de Gruyere,
et qui pourtant n'aurait pu se passer sans laisser de profon-
des impressions dans la memoire du peuple, a ete recueilli

par le chapelain et chroniqueur Jean Knebel, de Bale, com
temporain des guerres de Bourgogne.

Ce m6me fait est encore atteste par d'autres chroniqueurs:

par l'envoye milanais Antoine d'Appiano, dans une depeche
datee de Lausanne, du 6 avril 1476, au due de Milanqu'il
ecrit en ces termes :

secours donnes et les services regus etaient un acte spontane, sans
consequence pour l'avenir. Des lettres reversales en faveur de Gessenay
sont delivrees les 24 fevrier et 8 mars 1476.

1 Faut-il chercher le lieu oü ce combat s'est passe dans le defile
etroit, profondement encaisse de la Tine, pres de Montbovon, comme
certains le pensent, ou bien devpns-nous le decouvrir dans la Basse-
Gruyere, du cot^ de Corbieres? La question est ouverte et nous ne nous
chargerons pas d'y repondre. Le defile de la Tine n'etait pas praticable
au moyen age, on faisait un long detour, par la vallee de i'Hongrin,
pour se rendre de la Basse-Gruyere a la Haute. Le passage par la Tine
est, pourainsi dire, de date recente. II ne doit pas dater de loin.
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« Le detachement, parti du camp au nombre d'environ
> cinq cents hommes tant ä cheval qu'ä pied, est revenu
» sans avoir reussi. II s'etait propose de saccager une vallee

» appartenant au comte de Gruyere et de s'emparer de cer-
> tain passage pour pouvoir faire des courses sur les terres
» de Fribourg et de Berne, mais les Bourguignons ont ete
» arretes par la rupture d'un pont detruit ä leur approche
» par les gens du pays. »

Un autre envoye, J. Blanco de Cremone, ecrit de Lyon,
au meme due de Milan: « On estinforme que le due de Bour-

gogne a donne au comte de Romont trois mille hommes pour
defendre Romont et trois mille ä un autre baron de Savoie

pour occuper le pays de Gruyere et de lä guerroyer contre
les villes voisines de Fribourg et de Berne, mais sans suc-

ces. »

Nous ne ferons que passer sur les exploits des gens de

Gessenay et de Gruyere qui, sous le commandement encore
du fameux capitaine Krebs passerent le 8 avril le col de

Jaman et se presenterent devant la ferte du Chätelard et du

village de Montreux qu'ils mirent ä sac et les incendierent,
puis arreterent leur course pour retourner dans leurs mon-
tagnes, faute de monde et de moyens pour assieger Chil-

lon, objet de leur desir. Les 8 et 9 juin, suivant les malheu-

reuses cites du Leman, La Tour-de-Peilz et Vevey, regurent
une nouvelle incursion, celle-ci plus serieuse que les prece-
dentes, conduite par le chätelain bernois Nicolas Zurkinden,
laquelle dans son ardeur de vengeance se souilla d'affreux
actes de cruaute et dont le souvenir ne peut s'effacer h Cette

1 Dans le livre des Comptes de Lausanne, page 584, nous lisons /
Gruenses interim et alii de Gissiney cum suis complicibus Turium de
Peil et violacum cremaverunt. Nous trouvons dans le Compte des
tresoriers de Fribourg un passage relatifau sac de Vevey, il est caracte-
ristique. Paye a perro peter de magnyndens et petit Guilliand deseuvillens
por aller querir deux dues charges de char (chars, chariots) de targez
estant a Vineys et lez amener Jusques Icy par part fait avec lour C. S.
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epoque ne laissait guere de place ä la pitie. Cependant,
eile n'etait pas entierement bannie en ces temps de

desolation. Nous lisons dans le Compte des Tresoriers de

Fribourg, que son conseil fit l'aumone aux malheureux
survivants de La Tour-de-Peilz et de Vevey, pour l'amour de

Dieu, la somme de C. S. Ce n'etait certes pas Iourd h «• A
cellour de la tour de vivey etaytaire de lour perda por lamour
de Dieu, ordonne, par mssrs C. S

(A suivre.) F. Reichlen.

LE COMMISSAIRE REBEUR

Ayant ete charge de rediger un certain nombre de notices

pour le Dictionnaire des artistes suisses, nous pensons y
faire figurer le nom du commissaire Rebeur qui dressa entre

autres le plan de la ville de Lausanne ä la fin du xvne siecle,

ainsi que celui d'autres communes vaudoises. II nous sem-

ble y avoir des titres comme cartographe et comme dessi-

nateur. Les details que nous avons pu obtenir sur sa vie et

son travail nous paraissent plus ä leur place ici, car l'interet
qu'ils presentent est plutot historique. Un grand nombre de

ces details nous ont ete fournis tres obligeamment par MM.
B. Dumur et Millioud, archiviste.

Le commissaire Rebeur etait fils de Pierre Rebeur, de Tre-
voux-en-Dombes, en France, capitaine au service du due

de Mayenne. Lui-meme etait de Turce, en Bourgogne; il
vint se fixer ä Lausanne oil il fut regu bourgeois le 21 octo-
bre 1656, pour cent florins, outre les droits ordinaires pour

1 Pour determiner la valeur commerciale d'un sol de Fribourg au
xve siecle, il faut considerer qu'aiors la journeed'un manoeuvre, magon
ou charpentier, ainsi que le bichet de froment, se payaient 3 sols. Or,
comme cela reviendrait aujourd'hui a 3 fr., on voit qu'en ce temps-la le
sol de Fribourg avait une valeur commerciale comme maintenant un
franc federal.
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